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ÉLECTION DES MEMBRES DE L’ORGANE DE CONTRÔLE DE GESTION 
COMMUN 

PROCÉDURE DE VOTE 

Note de l’Administrateur 

Résumé : Comme indiqué dans le document IOPC/NOV23/6/1, l’Assemblée du Fonds de 1992 
sera invitée, lors des sessions de novembre 2023, à élire six membres pour siéger à 
l’Organe de contrôle de gestion commun du Fonds de 1992 et du Fonds 
complémentaire. 

Étant donné que l’élection aura lieu en personne, l’Administrateur propose que la 
procédure de vote suive la pratique établie des précédentes élections tenues en 
personne, comme indiqué dans la section 2 ci-dessous. 

Mesures à prendre :  Assemblée du Fonds de 1992 

 prendre note des renseignements fournis dans le présent document ; 

 décider s’il y a lieu d’adopter la procédure de vote proposée pour l’élection 
de l’Organe de contrôle de gestion, tel qu’indiqué à la section 2 du présent 
document ; et, le cas échéant, 

 désigner deux scrutateurs parmi les États Membres du Fonds de 1992 
présents à la réunion pour procéder au dépouillement du scrutin. 

Assemblée du Fonds complémentaire 

 prendre note des renseignements fournis dans le présent document ; et 

 prendre note de la décision prise par l’Assemblée du Fonds de 1992 
concernant la procédure de vote pour l’élection des membres de l’Organe 
de contrôle de gestion en novembre 2023. 

1 Introduction 

1.1 Le mandat des membres actuels de l’Organe de contrôle de gestion expirera à l’issue des sessions de 
novembre 2023 des organes directeurs. Comme indiqué dans le document IOPC/NOV23/6/1, 
l’Assemblée du Fonds de 1992 sera invitée à élire au scrutin secret six membres pour siéger 
à l’Organe de contrôle de gestion, parmi les huit candidats désignés par les États Membres et 
présentés pour l’élection. 

1.2 Au cours des années précédentes, l’Assemblée du Fonds de 1992 a adopté une procédure de vote 
pour l’élection des membres de l’Organe de contrôle de gestion qui est conforme aux articles 
pertinents du Règlement intérieur et qui est devenue une pratique établie. Toutefois, à leurs sessions 
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de décembre 2020, les organes directeurs ont à titre exceptionnel décidé, en raison de la pandémie 
mondiale, de recourir à cette occasion à un système de vote en ligne pour l’élection de l’Organe de 
contrôle de gestion commun. À cette fin, les organes ont temporairement suspendu les articles 
pertinents du Règlement intérieur (document IOPC/NOV20/11/2, paragraphes 6.1.21 et 6.1.22). 

1.3 La réunion de novembre 2023 se tiendra en personne, complétée par un service de diffusion passive 
en continu. Seuls les États Membres qui se feront représenter en personne seront en mesure de 
voter à l’élection de membres de l’Organe de contrôle de gestion commun. L’Administrateur 
propose donc que les organes directeurs reviennent aux pratique et procédure de vote établies, 
comme indiqué ci-dessous. 

2 Procédure de vote et pratique établie actuelle 

2.1 La procédure de vote classique est la suivante : 
 
a) En vertu de l’article 38 du Règlement intérieur de l’Assemblée du Fonds de 1992, l’Assemblée, 

sur proposition du Président, désigne deux scrutateurs parmi les États Membres du Fonds de 
1992 présents à la réunion, qui sont chargés d’examiner les votes exprimés ; 
 

b) l’élection des membres de l’Organe de contrôle de gestion se fait au scrutin secret ; 
 
c) seuls les États Membres du Fonds de 1992 dont les pouvoirs sont en règle au moment du scrutin 

ont le droit de voter ; 
 
d) préalablement au scrutin, chaque État Membre présent dont les pouvoirs sont en règle reçoit 

une liste des noms de tous les candidats, classés par ordre alphabétique par État Membre ; 
 
e) pour chaque scrutin, les États Membres dont les pouvoirs sont en règle indiquent le ou les 

candidats de leur choix en cochant la case correspondante. Si un bulletin indique un choix de 
six candidats ou moins, le vote est valide. Si un bulletin indique un choix de plus de six candidats, 
le vote est nul ; 

 
f) les six candidats qui obtiennent le plus grand nombre de votes sont déclarés nommés membres 

de l’Organe de contrôle de gestion. En cas de partage égal des voix entre plusieurs candidats 
pour le dernier ou les derniers sièges à attribuer, il est procédé à un nouveau scrutin entre ces 
seuls candidats. Si le scrutin donne de nouveau un partage égal des voix, le Président tire au 
sort le candidat à éliminer pour le scrutin suivant. 

3 Mesures à prendre 

3.1 Assemblée du Fonds de 1992 

L’Assemblée du Fonds de 1992 est invitée à : 

a) prendre note des renseignements fournis dans le présent document ;  

b) décider s’il y a lieu d’adopter la procédure de vote proposée pour l’élection de l’Organe de 
contrôle de gestion, tel qu’indiqué à la section 2 du présent document ; et, le cas échéant, 

c) désigner deux scrutateurs parmi les États Membres du Fonds de 1992 présents à la réunion pour 
procéder au dépouillement du scrutin. 
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3.2 Assemblée du Fonds complémentaire 

L’Assemblée du Fonds complémentaire est invitée à : 

 prendre note des renseignements fournis dans le présent document ; et 

 prendre note de la décision prise par l’Assemblée du Fonds de 1992 concernant la procédure de 
vote pour l’élection des membres de l’Organe de contrôle de gestion en novembre 2023. 

 

____________________________ 

 


